
A faire : L’arbitre doit rendre des comptes au public 

   

                                            en étant jugé publiquement par l’autorité compétente       
 

en rendant ses compte rendus de 
match public 

 

                                            en étant élu par le public  +  par son institution 

 
                    en rendant des décisions que le public peut attaquer en Droit 
 

                    en étant jugé par le public en fait 
 

                    en motivant publiquement ses décisions 

 
                                                cf rapport annuel de la cour de Cassation 
                                                    bilans et autres rapports d’activité                            
 
 
 
 
 
 
                                 
 
 
 
                                                            


